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(54) KIT POUR COFFRAGE ISOLANT DE MUR DE BÂTIMENT ET PROCÉDÉ DE CONSTRUCTION 
D’UN MUR DE BÂTIMENT À COFFRAGE ISOLANT

(57) L’invention concerne un élément de construc-
tion (1) de coffrage isolant de mur de bâtiment configuré
pour un empilement, l’élément de construction (1) étant
préfabriqué et constitué d’une portion isolante (11) pa-
rallélépipédique comprenant une première face (11a)
dans laquelle est formée au moins un évidement (11b)

configuré pour permettre une accroche de béton et une
deuxième face (11c) opposée à la première face (11a),
et d’au moins un panneau d’habillage (12) collé sur la
deuxième face (11c) de la portion isolante (11). L’inven-
tion concerne également un kit pour coffrage isolant cor-
respondant.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique de la construction d’un mur de bâtiment à cof-
frage isolant et porte plus particulièrement sur un élément
de construction de coffrage isolant de mur de bâtiment,
un kit pour coffrage isolant de mur de bâtiment et un
procédé de construction d’un mur de bâtiment à coffrage
isolant.
[0002] Il existe déjà des blocs configurés pour être em-
pilés afin de former un coffrage dit isolant, c’est-à-dire
un coffrage apte à servir de banches pour permettre le
coulage de béton de manière à permettre la fabrication
d’un mur de bâtiment et destiné à rester en place après
séchage du béton pour assurer une isolation thermique
du mur obtenu. Les blocs existants comprennent chacun
deux portions isolantes opposées solidarisées entre el-
les et espacées par des entretoises mises en place dès
la fabrication du bloc. Sur un chantier, les blocs sont en-
suite empilés pour monter simultanément deux parois
opposées du coffrage, des armatures métalliques sont
généralement placées entre les deux parois, puis du bé-
ton est coulé entre les deux parois.
[0003] Ces blocs présentent notamment pour avanta-
ge de permettre un fabrication plus rapide d’un mur. Ce-
pendant, ils présentent également plusieurs inconvé-
nients, comme par exemple le fait que la mise en place
d’armatures entre les parois du coffrage est complexe,
le fait que des blocs spécifiques sont nécessaires pour
réaliser les coins du coffrage, le fait qu’un vibrage du
coffrage isolant obtenu n’est pas possible, le fait qu’un
habillage supplémentaire doit être installé sur les blocs,
par exemple pour pouvoir appliquer un enduit ou une
peinture sur le mur, ou encore le fait que les entretoises
reliant les parois du coffrage isolant restent en place dans
le béton après son séchage et forment des ponts ther-
miques.
[0004] La présente invention vise notamment à résou-
dre les problèmes indiqués ci-dessus en proposant un
élément de construction de coffrage isolant de mur de
bâtiment, un kit pour coffrage isolant de mur de bâtiment
et un procédé de construction d’un mur de bâtiment à
coffrage isolant.
[0005] La présente invention a ainsi pour objet un élé-
ment de construction de coffrage isolant de mur de bâ-
timent configuré pour un empilement, caractérisé par le
fait que l’élément de construction est préfabriqué et cons-
titué d’une portion isolante parallélépipédique compre-
nant une première face dans laquelle est formée au
moins un évidement configuré pour permettre une ac-
croche de béton et une deuxième face opposée à la pre-
mière face ; et d’au moins un panneau d’habillage collé
sur la deuxième face de la portion isolante.
[0006] Des éléments de construction tels que décrits
ci-dessus sont, de préférence, destinés à être utilisés
pour construire des parois de coffrages isolants par em-
pilement de plusieurs rangées d’éléments de construc-
tion. Par comparaison avec les blocs existants, les élé-

ments de construction selon l’invention présentent no-
tamment pour avantage de permettre un montage suc-
cessif des parois du coffrage, ce qui facilite par exemple
une mise en place d’armatures dans le coffrage. De plus,
les éléments de construction selon l’invention peuvent
être facilement pré-taillés lors de la fabrication ou retaillés
sur le chantier pour former des angles du coffrage isolant.
Par ailleurs, les éléments de construction selon l’inven-
tion fournissent directement un habillage apte à recevoir
de l’enduit ou de la peinture.
[0007] Avantageusement, l’au moins un évidement se
présente sous la forme d’une rainure ayant un profil en
queue d’aronde.
[0008] L’utilisation des rainures ayant un profil, en cou-
pe transversale, en queue d’aronde permet à du béton
de pénétrer dans l’évidement lors d’un coulage et de re-
tenir l’élément de construction une fois le béton séché.
Ainsi, après séchage du béton, la portion isolante est
solidarisée à la masse de béton par imbrication de béton
dans les évidements. On comprendra que le profil pour-
rait avoir une autre forme, par exemple en « T » ou en
ovale ou toute forme permettant de retenir le béton dans
celle-ci une fois le béton séché. De manière préférée,
les rainures sont formées selon une direction longitudi-
nale de la partie isolante, ce qui permet notamment de
réduire le temps de fabrication. On comprendra cepen-
dant que les rainures pourraient être formées dans une
direction transversale de la portion isolante. On compren-
dra aussi que les évidements pourraient se présenter
sous d’autres formes, par exemple des perçages cylin-
driques dans la portion isolante.
[0009] Selon un mode de réalisation, la portion isolante
est constituée d’un matériau présentant à la fois des pro-
priétés d’isolation thermique et d’isolation phonique.
[0010] On comprendra que ce mode de réalisation per-
met la fabrication d’un mur présentant des bonnes iso-
lations thermique et phonique.
[0011] Selon un autre mode de réalisation, la portion
isolante comprend du polystyrène expansé.
[0012] L’utilisation de polystyrène expansé permet no-
tamment d’obtenir des éléments de construction légers
présentant une bonne isolation thermique.
[0013] Avantageusement, l’au moins un panneau
d’habillage comprend un mélange de ciment et de parti-
cules de bois.
[0014] L’utilisation d’un matériau comprenant un mé-
lange de ciment et de particules de bois permet d’obtenir
des panneaux d’habillage résistants qui peuvent être
laissés nus mais sont de préférence ultérieurement re-
couverts d’une peinture ou d’un enduit pour donner une
apparence finale au mur. Les panneaux d’habillage sont
par exemple, mais sans que l’invention y soit limitée, réa-
lisés en betonyp®.
[0015] L’invention concerne également un kit pour cof-
frage isolant de mur de bâtiment, caractérisé par le fait
que le kit comprend des éléments de construction selon
l’invention destinés à être empilés pour former des parois
d’un coffrage isolant de mur de bâtiment avec les portions
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isolantes orientées vers un coeur de celui-ci, les élé-
ments de construction ayant une même hauteur dans
une direction dite d’empilement ; et au moins un ensem-
ble fixation temporaire, chaque ensemble fixation tem-
poraire étant configuré pour relier de manière temporaire
une première paroi du coffrage à une seconde paroi du
coffrage en regard afin de permettre un coulage et un
séchage de béton dans le coffrage isolant, et comprenant
deux plaques de fixation, chaque plaque de fixation étant
configurée pour être mise en contact, au niveau d’une
face de contact, avec au moins un panneau d’habillage
et pour être solidarisée à l’au moins un panneau d’ha-
billage, chaque plaque de fixation comprenant au moins
un ergot d’espacement faisant saillie depuis la face de
contact, tous les ergots d’espacement étant alignés et
configurés pour être disposés, lors d’un montage, en con-
tact avec une face supérieure d’un élément de construc-
tion, et un trou traversant formé en alignement avec l’au
moins un ergot d’espacement, une première plaque de
fixation étant configurée pour être fixée, lors du montage,
à la première paroi du coffrage et une seconde plaque
de fixation étant configurée pour être fixée, lors du mon-
tage, à la seconde paroi du coffrage de telle sorte que
les trous traversants des première et seconde plaques
de fixation sont alignés selon une direction transversale
du coffrage ; une tige de fixation, configurée pour être
enfilée dans les trous traversants des deux plaques de
fixation, après fixation de celles-ci, et pour s’étendre au-
delà de chaque plaque de fixation, et comprenant au
moins un orifice à chaque extrémité dans une partie
s’étendant, après montage, au-delà de la plaque de fixa-
tion respective ; et deux cales, chaque cale étant confi-
gurée pour être introduite dans un orifice de la tige de
fixation une fois la tige de fixation enfilée dans les trous
traversants et pour venir en contact avec une plaque de
fixation adjacente de manière à bloquer la tige de fixation
en position.
[0016] On comprendra que, lorsque la plaque de fixa-
tion est métallique, les ergots d’espacement et le trou
traversant peuvent être formés par une seule opération,
par exemple une opération de poinçonnage de la plaque
de fixation. On comprendra cependant que les ergots
d’espacement pourraient aussi être formés par moulage
voire par impression 3D lorsque la plaque de fixation est
dans un autre matériau (matériau plastique ou composite
par exemple).
[0017] Un kit tel que décrit ci-dessus permet la fabri-
cation d’un coffrage isolant comprenant des première et
seconde parois reliées entre elles lors d’un coulage de
béton dans le coffrage, et dont les ensembles fixation
temporaire peuvent être retirés après le séchage du bé-
ton afin de supprimer tout pont thermique entre les parois
du coffrage isolant. De préférence, des armatures, par
exemple en acier, seront prévues dans le coffrage afin
de renforcer le mur obtenu après coulage et séchage du
béton.
[0018] Avantageusement, au moins un ensemble fixa-
tion temporaire comprend en outre une entretoise tubu-

laire configurée pour être enfilée sur la tige de fixation et
venir en appui contre des premières faces de portions
isolantes se faisant face, de manière à garantir une dis-
tance constante entre des parois du coffrage isolant en
regard l’une de l’autre, l’au moins une entretoise tubulaire
étant faite d’un matériau ayant une faible conductivité
thermique, de préférence une matière plastique, de pré-
férence encore du polychlorure de vinyle (PVC). L’entre-
toise tubulaire permet également un retrait plus aisé de
la tige de fixation une fois le béton séché, en limitant les
zone de contact entre la tige de fixation et le béton séché.
[0019] Selon un mode de réalisation préféré, au moins
un ensemble fixation temporaire comprend en outre au
moins une vis de fixation pour chaque plaque de fixation,
chaque vis de fixation étant configurée pour relier de ma-
nière temporaire la plaque de fixation respective à un
panneau d’habillage.
[0020] On comprendra que le vissage est une solution
technique qui permet de fixer solidement les plaques de
fixation sur les panneaux d’habillage tout en permettant
un retrait facile des plaques de fixation après séchage
du béton. On comprendra cependant que toute solution
technique permettant de fixer temporairement les pla-
ques de fixation sur les panneaux d’habillage peut être
utilisée, par exemple un collage avec un adhésif pouvant
être séparé par chauffage.
[0021] Avantageusement, les plaques de fixation, la
tige de fixation et les cales de l’au moins un ensemble
fixation temporaire sont en métal, de telle sorte que l’au
moins un ensemble fixation temporaire est configuré
pour avoir une résistance mécanique suffisante pour per-
mettre, après montage, un vibrage du coffrage isolant
par sollicitation de l’au moins un ensemble fixation tem-
poraire.
[0022] On comprendra qu’un vibrage du coffrage per-
met notamment d’homogénéiser le béton dans le coffra-
ge et de favoriser une entrée de béton dans tous les
évidements formés dans les portions isolantes. On com-
prendra également que tout dispositif apte à transmettre
des vibrations peut être utilisé comme dispositif de sol-
licitation pour effectuer le vibrage.
[0023] On comprendra également qu’un autre avanta-
ge du kit selon l’invention est qu’il est réutilisable, puisque
chacun de ses éléments est destiné à être retiré une fois
le béton séché et le mur construit.
[0024] L’invention concerne aussi un procédé de cons-
truction d’un mur de bâtiment à coffrage isolant à l’aide
d’un kit selon l’invention, comprenant les étapes consis-
tant à : a) placer une rangée d’éléments de construction
sur une dalle en béton le long d’un premier contour du
mur, les portions isolantes étant orientées vers un côté,
dit de coeur, du premier contour et les panneaux d’ha-
billage étant orientés vers un côté opposé, dit extérieur,
du premier contour ; b) fixer de manière temporaire des
plaques de fixation sur des panneaux d’habillage de la
rangée la plus haute des éléments de construction dis-
posés le long du premier contour, avec pour chaque pla-
que de fixation l’au moins un ergot d’espacement mis en
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contact avec une face supérieure de chaque élément de
construction respectif ; c) empiler des éléments de cons-
truction supplémentaires sur la rangée d’éléments de
construction la plus haute des éléments de construction
disposés le long du premier contour pour former une ran-
gée supplémentaire d’éléments de construction, lesdits
éléments de construction supplémentaires étant en ap-
pui sur des ergots d’espacement des plaques de fixation
fixées à l’étape précédente, et les portions isolantes étant
orientées vers le côté de coeur du premier contour et les
panneaux d’habillage étant orientés vers le coté extérieur
du premier contour ; d) répéter les étapes b) et c) pour
obtenir une première paroi d’un nombre de rangées
d’éléments de construction correspondant à une hauteur
de mur souhaitée ; e) placer des armatures horizontales
et verticales en regard des portions isolantes et fixer les-
dites armatures à des armatures de fondation sortant de
la dalle en béton ; f) placer une autre rangée d’éléments
de construction sur la dalle en béton le long d’un second
contour du mur espacé du premier contour d’une distan-
ce souhaitée pour l’épaisseur du mur, les portions iso-
lantes étant orientées vers un côté, dit de coeur, du se-
cond contour et les panneaux d’habillage étant orientés
vers un côté opposé, dit extérieur, du second contour,
de telle sorte que les portions isolantes des éléments de
construction disposés le long du second contour font face
aux portions isolantes des éléments de construction dis-
posés le long du premier contour ; g) fixer de manière
temporaire des plaques de fixation sur des panneaux
d’habillage de la rangée la plus haute des éléments de
construction disposés le long du second contour en re-
gard de chaque plaque de fixation fixée sur la rangée
d’éléments de construction disposés le long du premier
contour en regard, avec pour chaque plaque de fixation
l’au moins un ergot d’espacement mis en contact avec
une face supérieure de chaque élément de construction
respectif et le trou traversant aligné avec le trou traver-
sant de la plaque de fixation fixée en regard ; h) enfiler
une tige de fixation dans les trous traversants alignés de
chaque paire de plaques de fixation en regard l’une de
l’autre ; i) introduire une cale, à chaque extrémité de cha-
que tige de fixation, dans un orifice respectif de manière
à mettre la cale en contact avec la plaque de fixation
adjacente pour bloquer les tiges de fixation en position ;
j) empiler des éléments de construction supplémentaires
sur la rangée d’éléments de construction la plus haute
des éléments de construction disposés le long du second
contour pour former une rangée supplémentaire d’élé-
ments de construction, lesdits éléments de construction
supplémentaires étant en appui sur des ergots d’espa-
cement des plaques de fixation fixées à l’étape précé-
dente, et les portions isolantes étant orientées vers le
côté de coeur du second contour et les panneaux d’ha-
billage étant orientés vers le coté extérieur du second
contour ; k) répéter les étapes g) à j) pour obtenir une
seconde paroi d’un nombre de rangées d’éléments de
construction correspondant à la hauteur de mur souhai-
tée, reliée à la première paroi ; 1) couler du béton entre

les première et seconde parois du coffrage isolant créées
par les étapes précédentes ; m) attendre le séchage du
béton ; et n) retirer toutes les cales et toutes les plaques
de fixation.
[0025] En variante, il est possible de disposer une cou-
che de ciment entre deux plaques de fixation, pour aug-
menter l’adhésion de deux rangées consécutives entre
elles, l’absence de ciment au niveau des plaques de fixa-
tion permettant l’introduction de la tige de fixation.
[0026] Le procédé décrit ci-dessus permet notamment
de disposer facilement des armatures dans le coffrage
isolant avant de monter la seconde paroi de coffrage, ce
qui permet de réduire le temps de construction d’un mur
à coffrage isolant. Ce procédé permet également de fa-
briquer un mur comprenant directement un habillage
pouvant être laissé nu mais apte à recevoir une peinture
ou un enduit.
[0027] Selon un mode de réalisation, le procédé con-
siste en outre à répéter l’étape b) après l’étape d) et à
répéter les étapes g) à i) après l’étape k).
[0028] Les plaques de fixation permettent alors de re-
lier entre eux deux éléments de construction empilés l’un
sur l’autre, notamment de manière à améliorer la tenue
mécanique du coffrage lors du montage, du coulage de
béton et de l’éventuel vibrage du coffrage.
[0029] Avantageusement, le procédé comprend en
outre au moins une étape supplémentaire parmi : avant
l’étape a), une étape consistant à mettre en place des
étais configurés pour recevoir en appui latéral les élé-
ments de construction disposés lors des étapes a) à d) ;
et avant l’étape f), une étape consistant à mettre en place
des étais configurés pour recevoir en appui latéral les
éléments de construction disposés lors des étapes f) à k).
[0030] L’utilisation d’étais permet notamment de ga-
rantir la verticalité de l’empilement des éléments de cons-
truction ainsi que leur stabilité lors du montage.
[0031] Selon un mode de réalisation préféré, le procé-
dé comprend, respectivement après l’étape c) et après
l’étape j), des étapes supplémentaires consistant à fixer
de manière temporaire les plaques de fixation aux élé-
ments de construction supplémentaires empilés.
[0032] On comprendra que ces étapes supplémentai-
res permettent de relier les deux parois au sommet du
coffrage, afin d’améliorer la tenue mécanique lors du cou-
lage du béton et de l’éventuel vibrage du coffrage.
[0033] Avantageusement, les plaques de fixation sont
fixées aux panneaux d’habillage à l’aide de vis.
[0034] Comme indiqué plus haut, on comprendra que
le vissage est une solution technique qui permet de fixer
solidement les plaques de fixation sur les panneaux d’ha-
billage tout en permettant un retrait facile des plaques
de fixation après séchage du béton. On comprendra ce-
pendant que toute solution technique permettant de fixer
temporairement les plaques de fixation sur les panneaux
d’habillage peut être utilisée, par exemple un collage
avec un adhésif pouvant être séparé par chauffage.
[0035] Selon un mode de réalisation préféré, le procé-
dé comprend en outre, entre les étapes 1) et m), une
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étape supplémentaire consistant à accoupler au moins
un dispositif de sollicitation à au moins un ensemble fixa-
tion temporaire, de manière à réaliser un vibrage du cof-
frage isolant.
[0036] Comme indiqué plus haut, on comprendra
qu’un vibrage du coffrage permet notamment d’homogé-
néiser le béton dans le coffrage et de favoriser une entrée
de béton dans tous les évidements formés dans les por-
tions isolantes. On comprendra également que tout dis-
positif apte à transmettre des vibrations peut être utilisé
comme dispositif de sollicitation pour effectuer le vibrage.
[0037] Selon un mode de réalisation, l’étape h) con-
siste en outre à enfiler, sur au moins une tige de fixation,
une entretoise tubulaire configurée pour venir en appui
contre des premières faces de portions isolantes se fai-
sant face.
[0038] On comprendra que l’utilisation d’entretoises
tubulaires permet de garantir une distance constante en-
tre les parois du coffrage isolant en regard l’une de l’autre.
Afin de limiter les ponts thermiques, l’au moins une en-
tretoise tubulaire est faite d’un matériau ayant une faible
conductivité thermique, de préférence une matière plas-
tique, de préférence encore du polychlorure de vinyle
(PVC) .
[0039] Avantageusement, l’étape n) consiste en outre
à retirer au moins une tige de fixation.
[0040] De préférence, toutes les tiges de fixation sont
retirées lors de l’étape n) afin de supprimer tout pont ther-
mique dû aux tige de fixation.
[0041] Des modes de réalisation particuliers de la pré-
sente invention vont maintenant être décrits, à titre
d’exemples non limitatifs, avec référence aux dessins
annexés.
[0042] Sur ces dessins :

[Fig. 1] est une vue en perspective d’un élément de
construction de coffrage isolant de mur de bâtiment
selon un mode de réalisation de l’invention.
[Fig. 2] est une vue en perspective éclatée d’un en-
semble fixation temporaire d’un kit pour coffrage iso-
lant de mur de bâtiment selon un mode de réalisation
de l’invention.
[Fig. 3a] est une vue en perspective partielle d’un
coffrage isolant de mur de bâtiment, avant coulage
du béton, les armatures n’étant pas représentées
pour plus de clarté.
[Fig. 3b] est une vue de côté partielle agrandie d’un
coffrage isolant de mur de bâtiment, avant coulage
du béton.
[Fig. 4a] est une vue en perspective d’une première
phase d’un procédé de construction d’un mur de bâ-
timent à coffrage isolant selon un mode de réalisa-
tion de l’invention.
[Fig. 4b] est une vue en perspective d’une deuxième
phase du procédé de la Figure 4a avec un détail de
la pose des fers.
[Fig. 4c] est une vue en perspective d’une troisième
phase du procédé des Figures 4a et 4b.

[0043] Si l’on se réfère tout d’abord à la Figure 1, on
peut voir que l’on y a représenté un élément de cons-
truction 1 de coffrage isolant de mur de bâtiment selon
un mode de réalisation de l’invention, comprenant une
portion isolante 11 et un panneau d’habillage 12. L’élé-
ment de construction 1 est préfabriqué en usine et est
configuré pour un empilement sur un chantier avec
d’autres éléments de construction 1 ayant de préférence
une hauteur identique dans une direction dite d’empile-
ment, afin de former une paroi d’un coffrage isolant.
[0044] Dans le mode de réalisation représenté en Fi-
gure 1, la portion isolante 11 se présente sous la forme
d’un pavé droit en polystyrène expansé comprenant une
première face 11a dans laquelle sont formés trois évide-
ments 11b, sous la forme de rainures ayant un profil en
queue d’aronde s’étendant selon une direction longitu-
dinale perpendiculaire à la direction d’empilement. La
portion isolante 11 comprend également une deuxième
face 11c, opposée à la première face 11a, sur laquelle
est collé le panneau d’habillage 12 composé, à titre
d’exemple non limitatif auquel l’invention n’est pas limi-
tée, d’un mélange de ciment et de particules de bois, par
exemple du betonyp®.
[0045] De manière à permettre une isolation optimale,
la portion isolante 11 est, de préférence, continue d’un
côté à un autre côté de l’élément de construction 1. Par
ailleurs, l’élément de construction 1 est configuré pour
que du béton soit apte à entrer dans les évidements 11b
lors d’un coulage. Ainsi, après séchage du béton, l’élé-
ment de construction 1 est solidarisé à la masse de béton
par imbrication de béton dans les évidements 11b. L’élé-
ment de construction 1 comprend en outre une face su-
périeure 11d dans la direction d’empilement, dont le rôle
lors d’une construction sera décrit plus en détail ci-après.
[0046] On comprendra qu’en variante, la portion iso-
lante 11 pourrait avoir une autre forme, de préférence
parallélépipédique, apte à permettre un empilement
d’éléments de construction 1, par exemple une forme de
cube ou une forme de prisme dont la base est un trapèze
ou un losange.
[0047] On comprendra aussi que le polystyrène ex-
pansé permet d’obtenir un élément de construction 1 lé-
ger présentant une bonne isolation thermique, mais
qu’en variante le matériau de la portion isolante 11 peut
être choisi pour fournir à la fois une bonne isolation ther-
mique et une bonne isolation phonique, par exemple par
ajout de particules, par exemple de liège, dans le maté-
riau de la portion isolante 11 afin d’obtenir un matériau
composite. En variante toujours, la portion isolante 11
pourrait être composée de plusieurs couches empilées,
chaque couche étant éventuellement composée d’un
matériau différent des autres couches.
[0048] L’utilisation de rainures longitudinales permet
une fabrication rapide de la portion isolante 11, cepen-
dant en variante les rainures pourraient être formées de
manière transversale, parallèlement à la direction d’em-
pilement. Cette variante n’est cependant pas préférée
car elle nécessite la réalisation d’un plus grand nombre
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de rainures pour obtenir une même longueur de rainure
totale, ce qui allonge le temps de fabrication. Par ailleurs,
un profil en queue d’aronde permet une bonne accroche
du béton 6 sur la première face 11a de la portion isolante
11, mais d’autres profils sont également possibles selon
des variantes non représentées, comme par exemple un
profil en « T » ou un profil en ovale. Les évidements 11b
pourraient également se présenter sous d’autres formes,
par exemple des perçages cylindriques formés, par
exemple perpendiculairement ou obliquement, dans la
première face 11a de la portion isolante 11. On compren-
dra bien évidemment que le nombre d’évidements 11b
peut également varier, par exemple en fonction de la
forme des évidements 11b ou des propriétés du béton
avec lequel l’élément de construction 1 est destiné à être
utilisé.
[0049] Dans le mode de réalisation représenté sur la
Figure 1, l’élément de construction 1 comprend un seul
panneau d’habillage 12 s’étendant sur toute la deuxième
face 11c de la portion isolante 11. On comprendra ce-
pendant qu’en variante plusieurs panneaux d’habillage
12 pourraient être collés sur la portion isolante 11 pour
recouvrir la deuxième face 11c, éventuellement avec un
intervalle entre deux panneaux d’habillage 12 adjacents,
ou bien que plusieurs panneaux d’habillage 12 pourraient
entre empilés les uns sur les autres pour former une
structure en couches.
[0050] On comprendra aussi que si chaque panneau
d’habillage 12 est de préférence en betonyp®, un autre
matériau d’habillage, de préférence apte à recevoir un
enduit ou une peinture, pourrait être utilisé en variante,
par exemple un mélange de bois et de liant polymère.
[0051] Tout procédé de fixation de la portion isolante
11 avec le panneau d’habillage 12 est envisagé dans le
cadre de la présente invention, le mode de réalisation
préféré étant le collage.
[0052] Par comparaison avec les blocs existants, les
éléments de construction 1 selon l’invention présentent
pour avantages de permettre de monter séparément les
parois du coffrage isolant afin notamment de faciliter une
mise en place d’armatures, de pouvoir être facilement
pré-taillés lors de la fabrication ou retaillés sur le chantier
pour former des angles du coffrage isolant, et de direc-
tement fournir un habillage apte à recevoir de l’enduit ou
de la peinture.
[0053] L’invention concerne également un kit pour cof-
frage isolant de mur de bâtiment comprenant une plura-
lité d’éléments de construction 1 selon l’invention et des
ensembles fixation temporaire 2.
[0054] Les éléments de construction 1 d’un kit selon
l’invention sont destinés à être empilés pour former des
parois P1, P2 d’un coffrage isolant de mur de bâtiment
avec les portions isolantes 11 orientées vers un coeur
du coffrage isolant. De préférence, il sera également pré-
vu de disposer des armatures 5, par exemple en acier,
au coeur du coffrage, c’est-à-dire entre les parois du cof-
frage isolant.
[0055] Chaque ensemble fixation temporaire 2, décrit

en liaison avec les Figures 2, 3a et 3b, est configuré pour
relier de manière temporaire une première paroi P1 du
coffrage à une seconde paroi P2 du coffrage en regard,
afin de permettre un coulage et un séchage de béton
dans le coffrage isolant. Les Figures 3a et 3b représen-
tent les liaisons entre les éléments de construction 1 for-
mant les parois P1, P2 d’un coffrage isolant et des en-
sembles fixation temporaire 2.
[0056] Un ensemble fixation temporaire 2 selon l’in-
vention est représenté en Figure 2 et comprend deux
plaques de fixation 21, une tige de fixation 22 et deux
cales 23.
[0057] Chaque plaque de fixation 21 est configurée
pour être mise en contact, au niveau d’une face de con-
tact 21a, avec au moins un panneau d’habillage 12 et
pour être solidarisée à l’au moins un panneau d’habillage
12.
[0058] Dans le mode de réalisation représenté en Fi-
gure 2, l’ensemble fixation 2 comprend en outre des vis
de fixation 21b pour chaque plaque de fixation 21, les vis
21b étant configurées pour relier de manière temporaire
la plaque de fixation 21 respective à un panneau d’ha-
billage 12. On comprendra que chaque plaque de fixation
peut ainsi être facilement séparée du panneau d’habilla-
ge 12 sur lequel elle est fixée, par retrait des vis 21b. On
comprendra aussi qu’en variante, les plaques de fixation
2 peuvent être fixées sur les éléments de construction 1
par toute solution de fixation temporaire, par exemple
par collage.
[0059] Dans le mode de réalisation représenté sur la
Figure 2, chaque plaque de fixation 21 comprend deux
ergots d’espacement 21c faisant saillie perpendiculaire-
ment depuis la face de contact 21a. Les deux ergots d’es-
pacement 21c sont alignés selon une direction transver-
sale de la plaque de fixation 21 et sont configurés pour
être disposés, lors d’un montage d’une paroi P1, P2 du
coffrage isolant, en contact avec une face supérieure 11d
d’un élément de construction 1. Selon des variantes non
représentées, chaque plaque de fixation 21 pourrait com-
prendre un seul ergot d’espacement 21c ou plus de deux
ergots d’espacement 21c alignés selon une direction
transversale de la plaque de fixation 21, par exemple
quatre ergots d’espacement 21c.
[0060] Comme on peut le voir sur la Figure 2, un trou
traversant 21d est formé en alignement avec les ergots
d’espacement 21c sur chaque plaque de fixation 21. Les
ergots d’espacement 21c et le trou traversant 21d peu-
vent être formés par une seule opération, par exemple
une opération de poinçonnage de la plaque de fixation
21 lorsque cette dernière est en métal. On comprendra
cependant que les ergots d’espacement 21c pourraient
aussi être formés par moulage voire impression 3D.
[0061] Lors du montage du coffrage isolant, une pre-
mière plaque de fixation 21 est configurée pour être fixée
à la première paroi P1 du coffrage et une seconde plaque
de fixation 21 est configurée pour être fixée à la seconde
paroi P2 du coffrage, de telle sorte que les trous traver-
sants 21d des première et seconde plaques de fixation
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21 soient alignés selon une direction transversale du cof-
frage.
[0062] Dans le mode de réalisation représenté sur la
Figure 2, la face de contact 21a des plaques de fixation
21 s’étend de part et d’autre d’une ligne imaginaire for-
mée par l’alignement des ergots d’espacement 21c et du
trou traversant 21d, de telle sorte que la face de contact
21a est configurée pour être fixée sur un premier élément
de construction 1, sur la face supérieure 11d duquel sont
mis en contact ses ergots d’espacement 21c, puis pour
être fixée à un second élément de construction 1 empilé
sur les ergots d’espacement 21c, de telle sorte que la
plaque de fixation 21 permet de fixer deux éléments de
construction 1 empilés l’un sur l’autre. Cependant, selon
une variante non représentée, la face de contact 21a des
plaques de fixation 21 pourrait s’étendre uniquement
d’un côté de la ligne imaginaire formée par l’alignement
des ergots d’espacement 21c et du trou traversant 21d,
de telle sorte que la face de contact 21a soit configurée
pour être uniquement fixée sur un premier élément de
construction 1 sur la face supérieure 11d duquel sont mis
en contact ses ergots d’espacement 21c.
[0063] La tige de fixation 22 est configurée pour être
enfilée dans les trous traversants 21d des deux plaques
de fixation 21, après fixation de celles-ci sur les éléments
de construction 1, et pour s’étendre au-delà de chaque
plaque de fixation 21 dans une direction transversale du
coffrage isolant. On comprendra que selon des variantes
non représentées, chaque plaque de fixation 21 pourrait
comprendre plusieurs trous traversants 21d alignés et
configurés pour chacun recevoir une tige de fixation 22
respective de l’ensemble fixation temporaire 2.
[0064] Par ailleurs, la tige de fixation 22 comprend un
orifice 22a à chaque extrémité dans une partie s’éten-
dant, après montage, au-delà de la plaque de fixation 21
respective vers l’extérieur du coffrage isolant. On com-
prendra que les orifices 22a sont placés sur la tige de
fixation 22 en fonction de la largeur de coffrage souhai-
tée. En variante, chaque tige de fixation 22 peut com-
prendre une série d’orifices 22a à l’une de ses extrémités,
de telle sorte que la tige de fixation 22 est configurée
pour permettre plusieurs largeurs de coffrage isolant.
[0065] Chaque cale 23 est configurée pour être intro-
duite dans un orifice 22a de la tige de fixation 22, et com-
prend une partie supérieure élargie, destinée à sa pré-
hension, et une partie inférieure effilée pour permettre
une introduction à force dans les orifices 22a une fois la
tige de fixation 22 enfilée dans les trous traversants 21d,
et pour venir en contact avec une plaque de fixation 21
adjacente, de manière à bloquer la tige de fixation 22 en
position. De préférence, les plaques de fixation 21 com-
prennent chacune des ailettes 21e en saillie sur une face
opposée à la face de contact 21a, lesdites ailettes 21e
étant configurées pour guider les cales 23 lors de leur
introduction puis pour maintenir les cales 23 en position.
On comprendra que les ailettes 21e peuvent par exemple
être formées par poinçonnage de la plaque de fixation
21 ou par moulage ou impression 3D. Des languettes

latérales 21f permettent une meilleure préhension de la
plaque de fixation 21, notamment lors de son retrait. Les
languettes latérales 21f peuvent être formées par pliage,
moulage ou impression 3D.
[0066] Dans le mode de réalisation représenté sur les
Figures 2, 3a et 3b, chaque ensemble fixation temporaire
2 est configuré de telle sorte que les cales 23 sont intro-
duites dans la tige de fixation 22 dans une direction pa-
rallèle à la direction d’empilement. On comprendra ce-
pendant qu’en variante l’ensemble fixation pourrait être
configuré de manière à ce que la direction d’introduction
des cales 23 soit différente, par exemple perpendiculaire
à la direction d’empilement.
[0067] Comme cela est représenté sur les Figures 2,
3a et 3b, de préférence, chaque ensemble fixation tem-
poraire 2 comprend en outre une entretoise tubulaire 24
configurée pour être enfilée sur la tige de fixation 22 et
venir en appui contre des premières faces 11a de por-
tions isolantes 11 se faisant face, de manière à garantir
une distance constante entre les parois P1, P2 du cof-
frage isolant en regard l’une de l’autre et faciliter le retrait
de la tige de fixation 22 après séchage du béton 6.
[0068] Avantageusement, les entretoises tubulaires
24 sont faites d’un matériau ayant une faible conductivité
thermique, de préférence une matière plastique, de pré-
férence encore du polychlorure de vinyle (PVC), de ma-
nière à limiter au maximum les ponts thermiques entre
les parois P1, P2 du coffrage.
[0069] Dans le mode de réalisation représenté sur la
Figure 2, les plaques de fixation 21 et la tige de fixation
22 sont réalisés en métal, par exemple en acier, de telle
sorte que l’ensemble fixation temporaire 2 est configuré
pour avoir une résistance mécanique suffisante pour per-
mettre, après montage des parois P1, P2 et coulage de
béton 6, un vibrage du coffrage isolant par sollicitation
des ensembles fixation temporaire 2. D’autres matériaux
tels que des matériaux composites ou des plastiques
peuvent également être envisagés. On comprendra
qu’un dispositif de sollicitation est un dispositif apte à
transmettre des vibrations au coffrage de manière à per-
mettre un vibrage du béton 6, bien connu de l’homme du
métier.
[0070] On va maintenant décrire un procédé de cons-
truction d’un mur de bâtiment à coffrage isolant utilisant
un kit selon l’invention en se référant également aux Fi-
gures 4a à 4c.
[0071] Le procédé comprend tout d’abord une étape
optionnelle mais préférée consistant à mettre en place
des étais 3 configurés pour recevoir en appui latéral des
éléments de construction 1 disposés pour former une
première paroi P1 d’un coffrage isolant. Comme cela est
représenté sur la Figure 4a, la première paroi P1 est de
préférence disposée d’un côté orienté vers un intérieur
du bâtiment, mais peut éventuellement en variante être
disposée d’un côté orienté vers un extérieur du bâtiment.
[0072] Le procédé comprend ensuite une étape a) con-
sistant à placer une rangée d’éléments de construction
1 sur une dalle en béton 4 le long d’un premier contour
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du mur, les portions isolantes 11 étant orientées vers un
côté, dit de coeur, du premier contour et les panneaux
d’habillage 12 étant orientés vers un côté opposé, dit
extérieur, du premier contour.
[0073] Le procédé comprend après cela une étape b)
consistant à fixer de manière temporaire, de préférence
à l’aide de vis 21b, des plaques de fixation 21 sur des
panneaux d’habillage 12 de la rangée la plus haute des
éléments de construction 1 disposés le long du premier
contour. Pour chaque plaque de fixation 21, les ergots
d’espacement 21c sont mis en contact avec une face
supérieure 11d de chaque élément de construction 1 res-
pectif. De préférence, au moins une plaque de fixation
21 est fixée sur chaque élément de construction 1, de
préférence encore, deux plaques de fixation 21 sont
fixées sur chaque élément de construction 1.
[0074] Le procédé comprend par la suite une étape c)
consistant à empiler des éléments de construction 1 sup-
plémentaires sur la rangée d’éléments de construction 1
la plus haute des éléments de construction 1 disposés
le long du premier contour pour former une rangée sup-
plémentaire d’éléments de construction 1. Lesdits élé-
ments de construction 1 supplémentaires sont disposés
en appui sur des ergots d’espacement 21c des plaques
de fixation 21 fixées à l’étape b) précédente. Les portions
isolantes 11 desdits éléments de construction 1 supplé-
mentaires sont orientées vers le côté de coeur du premier
contour et les panneaux d’habillage 12 sont orientés vers
le côté extérieur du premier contour.
[0075] Le procédé peut ensuite comprendre une étape
optionnelle mais préférée consistant à fixer de manière
temporaire, de préférence à l’aide de vis 21b, les plaques
de fixation 21 auxdits éléments de construction 1 sup-
plémentaires empilés. On comprendra que cette étape
nécessite l’utilisation de plaques de fixation 21 compre-
nant une face de contact 21a qui s’étend de part et d’autre
d’une ligne imaginaire formée par l’alignement des ergots
d’espacement 21c et du trou traversant 21d des plaques
de fixation 21, comme par exemple une plaque de fixation
21 représentée en Figure 2.
[0076] L’étape d) suivante du procédé consiste à ré-
péter les étapes b) de fixation de plaques de fixation 21
et c) d’empilement d’éléments de construction 1 supplé-
mentaires, pour obtenir une première paroi P1 d’un nom-
bre de rangées d’éléments de construction 1 correspon-
dant à une hauteur de mur souhaitée. Cette étape peut
en outre optionnellement, mais de manière préférée,
consister à répéter l’étape optionnelle consistant à fixer
les plaques de fixation 21 auxdits éléments de construc-
tion 1 supplémentaires empilés.
[0077] Le procédé peut après cela comprendre une
étape optionnelle mais préférée consistant à fixer des
plaques de fixation 21 au sommet de la première paroi
P1 du coffrage isolant, c’est-à-dire fixer de manière tem-
poraire, de préférence à l’aide de vis 21b, des plaques
de fixation 21 sur des panneaux d’habillage 12 de la ran-
gée la plus haute des éléments de construction 1 dispo-
sés le long du premier contour, avec pour chaque plaque

de fixation 21 les ergots d’espacement 21c mis en contact
avec une face supérieure 11d de chaque élément de
construction 1 respectif.
[0078] La Figure 4a représente le montage d’une pre-
mière paroi P1 du coffrage selon les étapes indiquées
ci-dessus.
[0079] Le procédé comprend ensuite une étape e) con-
sistant à placer des armatures 5 horizontales et vertica-
les, de préférence en acier, en regard des portions iso-
lantes 11 et à fixer lesdites armatures 5 à des armatures
4a de fondation sortant de la dalle en béton 4. L’utilisation
d’un kit et d’éléments de construction 1 selon l’invention
permet de monter successivement les parois P1, P2 du
coffrage, ce qui facilite grandement une installation des
armatures 5 au coeur du coffrage, entre les deux parois
P1, P2, par rapport à l’utilisation de blocs existants pour
lesquels les armatures doivent être posées une fois les
blocs empilés.
[0080] La Figure 4b représente l’étape d’installation
d’armatures 5 décrite ci-dessus.
[0081] Le procédé peut par la suite comprendre une
étape supplémentaire optionnelle mais préférée consis-
tant à mettre en place des étais 3 configurés pour recevoir
en appui latéral des éléments de construction 1 disposés
pour former une seconde paroi P2 du coffrage isolant.
Comme cela est représenté sur la Figure 4c, la seconde
paroi P2 est de préférence disposée du côté orienté vers
l’extérieur du bâtiment, mais peut éventuellement en va-
riante être disposée du côté orienté vers l’intérieur du
bâtiment lorsque la première paroi P1 est disposée du
côté orienté vers l’extérieur du bâtiment.
[0082] Le procédé comprend après cela une étape f)
consistant à placer une autre rangée d’éléments de cons-
truction 1 sur la dalle en béton 4 le long d’un second
contour du mur espacé du premier contour d’une distan-
ce souhaitée pour l’épaisseur du mur. Les portions iso-
lantes 11 sont orientées vers un côté, dit de coeur, du
second contour et les panneaux d’habillage 12 sont
orientés vers un côté opposé, dit extérieur, du second
contour, de telle sorte que les portions isolantes des élé-
ments de construction 1 disposés le long du second con-
tour font face aux portions isolantes 11 des éléments de
construction 1 disposés le long du premier contour.
[0083] Le procédé comprend ensuite une étape g) con-
sistant à fixer de manière temporaire, de préférence à
l’aide de vis 21b, des plaques de fixation 21 sur des pan-
neaux d’habillage 12 de la rangée la plus haute des élé-
ments de construction 1 disposés le long du second con-
tour en regard de chaque plaque de fixation 21 fixée sur
la rangée d’éléments de construction 1 disposés le long
du premier contour en regard. Pour chaque plaque de
fixation 21 les ergots d’espacement 21c sont mis en con-
tact avec une face supérieure 11d de chaque élément
de construction 1 respectif et le trou traversant 21d est
aligné avec le trou traversant 21d de la plaque de fixation
21 fixée en regard.
[0084] Puis, le procédé comprend une étape h) con-
sistant à enfiler une tige de fixation 22 dans les trous
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traversants 21d alignés de chaque paire de plaques de
fixation 21 en regard l’une de l’autre. Cette étape peut
en outre optionnellement mais de manière préférée con-
sister à enfiler, sur au moins une tige de fixation 22, une
entretoise tubulaire 24 configurée pour venir en appui
contre des premières faces 11a de portions isolantes 11
se faisant face.
[0085] Le procédé comprend ensuite une étape i) con-
sistant à introduire une cale 23, à chaque extrémité de
chaque tige de fixation 22, dans un orifice 22a respectif
de manière à mettre la cale 23 en contact avec la plaque
de fixation 21 adjacente pour bloquer les tiges de fixation
22 en position.
[0086] Le procédé comprend par la suite une étape j)
consistant à empiler des éléments de construction 1 sup-
plémentaires sur la rangée d’éléments de construction
la plus haute des éléments de construction 1 disposés
le long du second contour pour former une rangée sup-
plémentaire d’éléments de construction 1. Lesdits élé-
ments de construction 1 supplémentaires sont disposés
en appui sur des ergots d’espacement 21c des plaques
de fixation 21 fixées à la précédente étape de fixation,
et les portions isolantes 11 sont orientées vers le côté
de coeur du second contour et les panneaux d’habillage
12 sont orientés vers le coté extérieur du second contour.
[0087] Le procédé peut ensuite comprendre une étape
optionnelle mais préférée consistant à fixer de manière
temporaire, de préférence à l’aide de vis 21b, les plaques
de fixation 21 auxdits éléments de construction 1 sup-
plémentaires empilés. On comprendra que cette étape
nécessite l’utilisation de plaques de fixation 21 compre-
nant une face de contact 21a qui s’étend de part et d’autre
d’une ligne imaginaire formée par l’alignement des ergots
d’espacement 21c et du trou traversant 21d des plaques
de fixation 21, comme par exemple une plaque de fixation
21 représentée en Figure 2.
[0088] L’étape k) suivante du procédé consiste à ré-
péter les étapes g) de fixation de plaques de fixation 21,
h) d’enfilement de tiges de fixation 22, i) d’introduction
de cales 23 et j) d’empilement d’éléments de construction
1 supplémentaires, pour obtenir une seconde paroi P2
d’un nombre de rangées d’éléments de construction 1
correspondant à la hauteur de mur souhaitée, reliée à la
première paroi P1. Cette étape peut en outre optionnel-
lement, mais de manière préférée, consister à répéter
l’étape optionnelle consistant à fixer les plaques de fixa-
tion 21 auxdits éléments de construction 1 supplémen-
taires empilés.
[0089] On obtient ainsi un coffrage isolant formé à par-
tir d’éléments de construction 1, dans lequel les portions
isolantes 11 sont orientées vers le coeur du coffrage et
les panneaux d’habillage 12 sont orientés vers des côtés
extérieurs du coffrage.
[0090] Après cela, dans le cas ou des plaques de fixa-
tion 21 ont été fixées au sommet de la première paroi P1
du coffrage isolant, le procédé peut comprendre une éta-
pe optionnelle mais préférée consistant à fixer des pla-
ques de fixation 21 au sommet de la seconde paroi P2

du coffrage, c’est-à-dire fixer de manière temporaire, de
préférence à l’aide de vis 21b, des plaques de fixation
21 sur des panneaux d’habillage 12 de la rangée la plus
haute des éléments de construction 1 disposés le long
du second contour en regard de chaque plaque de fixa-
tion 21 fixée sur la rangée d’éléments de construction 1
disposés le long du premier contour. Pour chaque plaque
de fixation 21 les ergots d’espacement 21c sont mis en
contact avec une face supérieure 11d de chaque élément
de construction 1 respectif et le trou traversant 21d est
aligné avec le trou traversant 21d de la plaque de fixation
21 fixée en regard. Puis, le procédé peut comprendre
une autre étape optionnelle mais préférée consistant à
enfiler une tige de fixation 22 dans les trous traversants
21d alignés de chaque paire de plaques de fixation 21
en regard l’une de l’autre. Cette étape peut en outre op-
tionnellement consister à enfiler, sur au moins une tige
de fixation 22, une entretoise tubulaire 24 configurée
pour venir en appui contre des premières faces 11a de
portions isolantes 11 se faisant face. Puis, le procédé
peut comprendre encore une autre étape optionnelle
mais préférée consistant à introduire une cale 23, à cha-
que extrémité de chaque tige de fixation 22, dans un
orifice 22a respectif de manière à mettre la cale 23 en
contact avec la plaque de fixation 21 adjacente pour blo-
quer les tiges de fixation 22 en position.
[0091] Après cela le procédé comprend une étape 1)
consistant à couler du béton 6 entre les première et se-
conde parois P1, P2 du coffrage isolant créées par les
étapes précédentes.
[0092] Puis, le procédé peut comprendre une étape
optionnelle, mais préférée, consistant à accoupler au
moins un dispositif de sollicitation à au moins un ensem-
ble fixation temporaire 2, de manière à réaliser un vibrage
du coffrage isolant. Comme indiqué plus haut, on com-
prendra qu’un dispositif de sollicitation est un dispositif
apte à transmettre des vibrations au coffrage de manière
à permettre un vibrage du béton 6. Les plaques de fixa-
tion 21, les tiges de fixation 22 et les cale 23 sont de
préférence réalisées en métal, par exemple en acier,
pour garantir leur résistance mécanique pendant le vi-
brage du coffrage. Cependant, les éventuelles entretoi-
ses tubulaires 24 sont, de préférence, faites d’un maté-
riau ayant une faible conductivité thermique, de préfé-
rence une matière plastique, de préférence encore du
polychlorure de vinyle (PVC), de manière à limiter au
maximum les ponts thermiques entre les parois P1, P2
du coffrage.
[0093] Le procédé comprend ensuite une étape m)
consistant à attendre le séchage du béton 6.
[0094] Le procédé comprend après cela une étape n)
consistant à retirer toutes les cales 23 et toutes les pla-
ques de fixation 21. Cette étape peut en outre optionnel-
lement, mais de manière préférée, consister à retirer au
moins une tige de fixation 22, de préférence toutes les
tiges de fixation 22. On comprendra que le retrait des
tiges de fixations 22 permet de supprimer les ponts ther-
miques entre les parois P1, P2 du coffrage isolant. On
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comprendra aussi que dans le cas de l’utilisation d’en-
tretoises tubulaires 24, celles-ci protègent les tiges de
fixation 22 du béton 6, ce qui facilite le retrait des tiges
de fixation 22 après séchage du béton 6. On comprendra
également qu’un agent antiadhésif peut être disposé sur
les tiges de fixation 22 pour empêcher l’adhérence du
béton 6 sur les tiges de fixation 22, ce qui facilite le retrait
des tiges de fixation 22, par exemple en l’absence d’en-
tretoise tubulaire 24.
[0095] La Figure 4c représente un mur de bâtiment
obtenu par le procédé décrit ci-dessus. On comprendra
que certains éléments de construction 1 et une partie
des armatures 5 et du béton 6 n’ont pas été représentés
pour plus de clarté.
[0096] On comprendra bien évidemment que le mur
de bâtiment à coffrage isolant peut comprendre des
ouvertures 7, par exemple des fenêtres ou bien une porte
comme cela est représenté sur les Figures 4a à 4c. Dans
ce cas, les éléments de construction 1 sont successive-
ment disposés de manière à définir l’ouverture 7 et un
cadre étanche au béton 6, par exemple en bois ou en
métal, est disposé dans l’ouverture 7 de manière à fermer
le coffrage isolant et permettre le coulage du béton 6.
[0097] En se référant aux Figues 3a et 3b, on com-
prendra aussi que selon les besoins d’isolation pour le
mur de bâtiment, les épaisseurs des portions isolantes
11 des éléments de construction 1 utilisés pour monter
la première paroi P1 peuvent être différentes des épais-
seurs des portions isolantes 11 des éléments de cons-
truction 1 utilisés pour monter la seconde paroi P2.
[0098] Selon une variante du procédé décrit ci-dessus,
la seconde paroi P2, ou la première paroi P1, pourrait
être montée en utilisant des éléments de construction
comprenant uniquement un panneau d’habillage, par
exemple constitué d’un mélange de bois et de liant po-
lymère, sans portion isolante. Le procédé peut alors com-
prendre une étape supplémentaire, après l’étape n) de
retrait des cales 23 et des plaques de fixation 21, con-
sistant à retirer les éléments de construction comprenant
uniquement un panneau d’habillage afin d’obtenir une
finition dite béton nu pour la paroi P1, P2 respective ; ou
bien les éléments de construction comprenant unique-
ment un panneau d’habillage peuvent également com-
prendre des évidements, analogues aux évidements 11b
des éléments de construction 1 comprenant une portion
isolante 11, de telle sorte que les éléments de construc-
tion comprenant uniquement un panneau d’habillage
sont solidaires du béton 6 après séchage de celui-ci et
sont aptes à recevoir une peinture ou un enduit. On com-
prendra que, dans le cas où les éléments de construction
comprenant uniquement un panneau d’habillage sont re-
tirés, les panneaux d’habillage de ceux-ci peuvent com-
prendre un revêtement de surface, par exemple une
peinture ou un vernis, configuré pour limiter une adhé-
rence du béton 6 sur les éléments de construction com-
prenant uniquement un panneau d’habillage, afin de fa-
ciliter le retrait.
[0099] Il est bien entendu que les modes de réalisation

particuliers qui viennent d’être décrits ont été donnés à
titre indicatif et non limitatif, et que des modifications peu-
vent être apportées sans que l’on s’écarte pour autant
du cadre de la présente invention.

Revendications

1. - Kit pour coffrage isolant de mur de bâtiment, ca-
ractérisé par le fait que le kit comprend :

- des éléments de construction (1) de coffrage
isolant de mur de bâtiment configurés pour un
empilement, chaque élément de construction
(1) étant préfabriqué et constitué :

- d’une portion isolante (11) parallélépipé-
dique comprenant une première face (11a)
dans laquelle est formée au moins un évi-
dement (11b) configuré pour permettre une
accroche de béton (6) et une deuxième face
(11c) opposée à la première face (11a) ; et
- d’au moins un panneau d’habillage (12)
collé sur la deuxième face (11c) de la por-
tion isolante (11) ;

les éléments de construction (1) étant en outre
destinés à être empilés pour former des parois
(P1, P2) d’un coffrage isolant de mur de bâti-
ment avec les portions isolantes (11) orientées
vers un coeur de celui-ci, et les éléments de
construction (1) ayant une même hauteur dans
une direction dite d’empilement ; et
- au moins un ensemble fixation temporaire (2),
chaque ensemble fixation temporaire (2) étant
configuré pour relier de manière temporaire une
première paroi (P1) du coffrage à une seconde
paroi (P2) du coffrage en regard afin de permet-
tre un coulage et un séchage de béton (6) dans
le coffrage isolant, et comprenant :

- deux plaques de fixation (21), chaque pla-
que de fixation (21) étant configurée pour
être mise en contact, au niveau d’une face
de contact (21a), avec au moins un pan-
neau d’habillage (12) et pour être solidari-
sée à l’au moins un panneau d’habillage
(12), chaque plaque de fixation (21) com-
prenant au moins un ergot d’espacement
(21c) faisant saillie depuis la face de contact
(21a), tous les ergots d’espacement (21c)
étant alignés et configurés pour être dispo-
sés, lors d’un montage, en contact avec une
face supérieure (11d) d’un élément de
construction (1), et un trou traversant (21d)
formé en alignement avec l’au moins un er-
got d’espacement (21c), une première pla-
que de fixation (21) étant configurée pour
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être fixée, lors du montage, à la première
paroi (P1) du coffrage et une seconde pla-
que de fixation (21) étant configurée pour
être fixée, lors du montage, à la seconde
paroi (P2) du coffrage de telle sorte que les
trous traversants (21d) des première et se-
conde plaques de fixation (21) sont alignés
selon une direction transversale du
coffrage ;
- une tige de fixation (22), configurée pour
être enfilée dans les trous traversants (21d)
des deux plaques de fixation (21), après
fixation de celles-ci, et pour s’étendre au-
delà de chaque plaque de fixation (21), et
comprenant au moins un orifice (22a) à cha-
que extrémité dans une partie s’étendant,
après montage, au-delà de la plaque de
fixation (21) respective ; et
- deux cales (23), chaque cale (23) étant
configurée pour être introduite dans un ori-
fice (22a) de la tige de fixation (22) une fois
la tige de fixation (22) enfilée dans les trous
traversants (21d) et pour venir en contact
avec une plaque de fixation (21) adjacente
de manière à bloquer la tige de fixation (22)
en position.

2. - Kit selon la revendication 1, caractérisé par le fait
que, pour au moins l’un des éléments de construc-
tion (1), l’au moins un évidement (11b) se présente
sous la forme d’une rainure ayant un profil en queue
d’aronde.

3. - Kit selon la revendication 1 ou la revendication 2,
caractérisé par le fait que, pour au moins l’un des
éléments de construction (1), la portion isolante (11)
comprend du polystyrène expansé.

4. - Kit selon l’une quelconque des revendications 1 à
3, caractérisé par le fait que, pour au moins l’un
des éléments de construction (1), l’au moins un pan-
neau d’habillage (12) comprend un mélange de ci-
ment et de particules de bois.

5. - Kit selon l’une quelconque des revendications 1 à
4, caractérisé par le fait qu’au moins un ensemble
fixation temporaire (2) comprend en outre une en-
tretoise tubulaire (24) configurée pour être enfilée
sur la tige de fixation (22) et venir en appui contre
des premières faces (11a) de portions isolantes (11)
se faisant face, de manière à garantir une distance
constante entre des parois (P1, P2) du coffrage iso-
lant en regard l’une de l’autre, l’au moins une entre-
toise tubulaire (24) étant faite d’un matériau ayant
une faible conductivité thermique, de préférence une
matière plastique, de préférence encore du polychlo-
rure de vinyle (PVC).

6. - Kit selon l’une quelconque des revendications 1 à
5, caractérisé par le fait qu’au moins un ensemble
fixation temporaire (2) comprend en outre au moins
une vis de fixation (21b) pour chaque plaque de fixa-
tion (21), chaque vis de fixation (21b) étant configu-
rée pour relier de manière temporaire la plaque de
fixation (21) respective à un panneau d’habillage
(12).

7. - Kit selon l’une quelconque des revendications 1 à
6, caractérisé par le fait que les plaques de fixation
(21), la tige de fixation (22) et les cales (23) de l’au
moins un ensemble fixation temporaire (2) sont en
métal, de telle sorte que l’au moins un ensemble
fixation temporaire (2) est configuré pour avoir une
résistance mécanique suffisante pour permettre,
après montage, un vibrage du coffrage isolant par
sollicitation de l’au moins un ensemble fixation tem-
poraire (2).

8. - Procédé de construction d’un mur de bâtiment à
coffrage isolant à l’aide d’un kit selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 7, comprenant les étapes
consistant à :

a) placer une rangée d’éléments de construction
(1) sur une dalle en béton (4) le long d’un premier
contour du mur, les portions isolantes (11) étant
orientées vers un côté, dit de coeur, du premier
contour et les panneaux d’habillage (12) étant
orientés vers un côté opposé, dit extérieur, du
premier contour ;
b) fixer de manière temporaire des plaques de
fixation (21) sur des panneaux d’habillage (12)
de la rangée la plus haute des éléments de cons-
truction (1) disposés le long du premier contour,
avec pour chaque plaque de fixation (21) l’au
moins un ergot d’espacement (21c) mis en con-
tact avec une face supérieure (11d) de chaque
élément de construction (1) respectif ;
c) empiler des éléments de construction (1) sup-
plémentaires sur la rangée d’éléments de cons-
truction (1) la plus haute des éléments de cons-
truction (1) disposés le long du premier contour
pour former une rangée supplémentaire d’élé-
ments de construction (1), lesdits éléments de
construction (1) supplémentaires étant en appui
sur des ergots d’espacement (21c) des plaques
de fixation (21) fixées à l’étape précédente, et
les portions isolantes (11) étant orientées vers
le côté de coeur du premier contour et les pan-
neaux d’habillage (12) étant orientés vers le coté
extérieur du premier contour ;
d) répéter les étapes b) et c) pour obtenir une
première paroi (P1) d’un nombre de rangées
d’éléments de construction (1) correspondant à
une hauteur de mur souhaitée ;
e) placer des armatures (5) horizontales et ver-
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ticales en regard des portions isolantes (11) et
fixer lesdites armatures (5) à des armatures de
fondation (4a) sortant de la dalle en béton (4) ;
f) placer une autre rangée d’éléments de cons-
truction (1) sur la dalle en béton (4) le long d’un
second contour du mur espacé du premier con-
tour d’une distance souhaitée pour l’épaisseur
du mur, les portions isolantes (11) étant orien-
tées vers un côté, dit de coeur, du second con-
tour et les panneaux d’habillage (12) étant orien-
tés vers un côté opposé, dit extérieur, du second
contour, de telle sorte que les portions isolantes
(11) des éléments de construction (1) disposés
le long du second contour font face aux portions
isolantes (11) des éléments de construction (1)
disposés le long du premier contour ;
g) fixer de manière temporaire des plaques de
fixation (21) sur des panneaux d’habillage (12)
de la rangée la plus haute des éléments de cons-
truction (1) disposés le long du second contour
en regard de chaque plaque de fixation (21)
fixée sur la rangée d’éléments de construction
(1) disposés le long du premier contour en re-
gard, avec pour chaque plaque de fixation (21)
l’au moins un ergot d’espacement (21c) mis en
contact avec une face supérieure (11d) de cha-
que élément de construction (1) respectif et le
trou traversant (21d) aligné avec le trou traver-
sant (21d) de la plaque de fixation (21) fixée en
regard ;
h) enfiler une tige de fixation (22) dans les trous
traversants (21d) alignés de chaque paire de
plaques de fixation (21) en regard l’une de
l’autre ;
i) introduire une cale (23), à chaque extrémité
de chaque tige de fixation (22), dans un orifice
(22a) respectif de manière à mettre la cale (23)
en contact avec la plaque de fixation (21) adja-
cente pour bloquer les tiges de fixation (22) en
position ;
j) empiler des éléments de construction (1) sup-
plémentaires sur la rangée d’éléments de cons-
truction (1) la plus haute des éléments de cons-
truction (1) disposés le long du second contour
pour former une rangée supplémentaire d’élé-
ments de construction (1), lesdits éléments de
construction (1) supplémentaires étant en appui
sur des ergots d’espacement (21c) des plaques
de fixation (21) fixées à l’étape précédente, et
les portions isolantes (11) étant orientées vers
le côté de coeur du second contour et les pan-
neaux d’habillage (12) étant orientés vers le coté
extérieur du second contour ;
k) répéter les étapes g) à j) pour obtenir une
seconde paroi (P2) d’un nombre de rangées
d’éléments de construction (1) correspondant à
la hauteur de mur souhaitée, reliée à la première
paroi (P1) ;

l) couler du béton (6) entre les première et se-
conde parois (P1, P2) du coffrage isolant créées
par les étapes précédentes ;
m) attendre le séchage du béton (6) ; et
n) retirer toutes les cales (23) et toutes les pla-
ques de fixation (21) .

9. - Procédé de construction d’un mur de bâtiment à
coffrage isolant selon la revendication 8, caractéri-
sé par le fait que le procédé consiste en outre à
répéter l’étape b) après l’étape d) et à répéter les
étapes g) à i) après l’étape k).

10. - Procédé de construction d’un mur de bâtiment à
coffrage isolant selon la revendication 8 ou la reven-
dication 9, caractérisé par le fait que le procédé
comprend en outre au moins une étape supplémen-
taire parmi :

- avant l’étape a), une étape consistant à mettre
en place des étais (3) configurés pour recevoir
en appui latéral les éléments de construction (1)
disposés lors des étapes a) à d) ; et
- avant l’étape f), une étape consistant à mettre
en place des étais (3) configurés pour recevoir
en appui latéral les éléments de construction (1)
disposés lors des étapes f) à k).

11. - Procédé de construction d’un mur de bâtiment à
coffrage isolant selon l’une quelconque des reven-
dications 8 à 10, caractérisé par le fait que le pro-
cédé comprend, respectivement après l’étape c) et
après l’étape j), des étapes supplémentaires consis-
tant à fixer de manière temporaire les plaques de
fixation (21) aux éléments de construction (1) sup-
plémentaires empilés.

12. - Procédé de construction d’un mur de bâtiment à
coffrage isolant selon l’une quelconque des reven-
dications 8 à 11 lorsqu’il utilise un kit selon la reven-
dication 7, caractérisé par le fait que le procédé
comprend en outre, entre les étapes 1) et m), une
étape supplémentaire consistant à accoupler au
moins un dispositif de sollicitation à au moins un en-
semble fixation temporaire (2), de manière à réaliser
un vibrage du coffrage isolant.

13. - Procédé de construction d’un mur de bâtiment à
coffrage isolant selon l’une quelconque des reven-
dications 8 à 12, caractérisé par le fait que l’étape
h) consiste en outre à enfiler, sur au moins une tige
de fixation (22), une entretoise tubulaire (24) confi-
gurée pour venir en appui contre des premières fa-
ces (11a) de portions isolantes (11) se faisant face.

14. - Procédé de construction d’un mur de bâtiment à
coffrage isolant selon l’une quelconque des reven-
dications 8 à 13, caractérisé par le fait que l’étape
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n) consiste en outre à retirer au moins une tige de
fixation (22) .
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